
 

 
 

St-Paul-Lez-Durance, le 29 Avril 2010 
 
 

 Le Maire 
 
 Aux 

 
 Entreprises de la Commune 

 
 
 

 
Objet : Adhésion au système d’alerte « AUTOMATE D’APPELS » 

 
 
 

 
 

Madame, Monsieur,  

 
 Les catastrophes naturelles constituent un phénomène récurrent dans 

l’histoire de l’humanité. Depuis quelques décennies, ces phénomènes 
semblent survenir et se répéter à un rythme accéléré en devenant 
potentiellement plus dévastateurs.  

 
 Bien que les aléas restent difficiles à maîtriser, il est toujours possible 

d’épargner des vies, de préserver des biens et des infrastructures par une 
politique de prévention efficace. 

 
 Ainsi, il est possible d’alerter en amont par téléphone (fixe et/ou 

mobile), fax et/ou email, les populations afin qu’elles quittent les zones à 
risque et se mettent à l’abri. 

 
 Dans ce but, notre commune a décidé, en partenariat avec la 

Communauté du Pays d’Aix, de se doter d’un « automate d’appels » destiné à 
l’information et à l’alerte de nos concitoyens en cas d’évènements pouvant 
représenter un danger pour leur sécurité.  

 
Par ailleurs, notre système de Télé-Alerte pourra également être utilisé 

très ponctuellement pour vous informer de décisions importantes prises sur 

notre Commune (coupure d’eau sur la ZAC par exemple). 
 

 La mise en place de ce dispositif nécessite votre collaboration afin que 
soit recensées de façon exhaustive l’ensemble des coordonnées des 

entreprises concernées.  
 

  
 
 



Conformément aux règles édictées par la CNIL1, la commune 

constituera les fichiers d’appels à partir de la liste des abonnés figurant dans 
l’annuaire universel, régulièrement acquise auprès des opérateurs 

concernés. Cela signifie que si vous figurez dans cette liste, vous êtes 
automatiquement inclus dans notre fichier d’appels. 
 

Toutefois, afin de compléter nos informations et de rendre plus efficace 
notre service, nous souhaitons malgré tout recueillir directement auprès de 
vous toutes coordonnées utiles (téléphones portables, mails, fax) ainsi que 

votre ou vos numéros de téléphones si vous figurez sur liste Orange ou 
Rouge. 

 
 Vous comprendrez aisément que l’efficacité de ce système repose sur 
l’adhésion volontaire du plus grand nombre d’entre vous.  

 
 Nous vous rappelons par ailleurs que ce dispositif demeure facultatif. 

Si vous désirez en être exclus et donc ne pas être avertis en cas 
d’alerte, il vous suffit de nous le faire savoir par courrier recommandé 

adressé à la Mairie. 
 

 Il va de soit que les informations que vous voudrez bien nous 
communiquer resteront confidentielles. Elles feront l’objet d’une déclaration 
auprès de la CNIL et ne pourront en aucun cas être utilisées à d’autres fins 

que celles de votre mise en sécurité, ou d’une communication importante 
venant exclusivement de la Commune. 

 
 Ce n’est qu’en collaboration avec chacun d’entre vous que nous 

réussirons à améliorer cette politique de prévention et d’information rapide 
en matière de prévention des risques. 

 
 Vous trouverez ci-joint et à cet effet, un formulaire à renseigner 

précisément et à retourner en Mairie. Nous vous remercions de nous 
communiquer les coordonnées d’un seul référent pour votre entreprise. 
Il sera l’unique destinataire des messages et aura à charge de les 

répercuter auprès de votre personnel. 
 

 Je vous remercie d’être très attentifs à ce courrier car vous êtes le 
premier maillon de votre sécurité et de celle de votre famille.  

 
 Dans cette attente, recevez Madame, Monsieur, mes sincères et 

respectueuses salutations. 
  

 

M. PIZOT Roger 
Maire de St Paul lez Durance 

 
 

 

 
 
Pièce jointe : Formulaire à nous retourner 

  

                                                
1
 Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés 



FORMULAIRE D’ADHESION AU SYSTEME D’ALERTE  
mis en place par la commune de ST PAUL LEZ DURANCE 

Informations complémentaires 
 

3 

 Je soussigné :  
 
Nom de l’entreprise : ______________________________________________________________________________ 
 
NOM : _______________________________________ Prénom : ________________________________________________ 
  
Fonction : ______________________________________________________________________________ 
 
Adresse de l’entreprise : _____________________________________________________________________________ 
 
___________________________________________________________________________________________________________ 
  
Commune : ST PAUL LEZ DURANCE   CP : 13115 
 
Nombre de personnes travaillant à cette adresse :       
 
Autorise dans le cadre de la TéléAlerte, l’utilisation des numéros de téléphone fixe, de 
téléphone portable, de télécopie et d’adresse Email énumérés ci-après : 
  
Téléphone(s) fixe(s) : [____________________________________________________________________________]  

Liste rouge/orange : oui – non (rayer la mention inutile) 
 
Téléphone(s) portables : [________________________________________________________________________________] 
 
Télécopie : [________________________________________________________________________________________________]  
 
Adresse(s) email : [__________________________________________@___________________________________________] 
 
J’ai bien été informé :  
1. De l’utilisation qui sera faite de mes coordonnées,  
2. La personne désignée ci-dessus sera la seule destinataire des messages et aura à charge 

de les diffuser auprès du personnel 
3. Que l’adhésion à ce système d’alerte est facultative,  
4. Qu’il ne sera fait aucun usage commercial des bases de données constituées,  
5. Que je peux, à tout moment, mettre fin à cette adhésion par courrier recommandé.  
 
Imprimé à retourner à : 
Mairie de St Paul lez Durance 
Place Jean Santini 
13115 ST PAUL LEZ DURANCE 
A l’attention de Mme PIZOT Valérie, en charge du suivi des bases de données « Automate d’appels ».  
SIGNATURE     Fait à St Paul lez Durance le………………………………….……… 
 
Fait pour valoir ce que de droit (mention manuscrite) 
 
 
 
Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à l’alerte des populations. La Communauté 
 d'Agglomération du Pays d'Aix est responsable de ce traitement 
Le destinataire des données est : Société GEDICOM – 91, avenue Maurice Berteaux – 94420 LE PLESSISTREVISE. Conformément 
à la loi «informatique et libertés» du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous 
concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser à 
la Direction des Risques de la Communauté du Pays d’Aix en Provence, vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous 
opposer au traitement des données vous concernant.  

 


